
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 293 680 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Pierre HIMPLER 

Avenue de Tervuren 42 

1040 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à la suspension et l’annulation de « la décision d’ordre de quitter le 

territoire suivant une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9 BIS de 

la loi du 15/12/1980 introduite le 2/3/2021, prise le 16/12/2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 février 2023 avec la référence 

X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2023. 

 

Entendue, en son rapport, Madame M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des 

étrangers. 

 

Entendues, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. HIMPLER, avocate, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 27 juin 2019, il a introduit une demande de protection internationale, laquelle s’est 

clôturée négativement par un arrêt du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après ; le 

Conseil ) n°244.918 du 26 novembre 2020. 

 

1.3. Le 11 janvier 2021, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire 

au moyen d’une annexe 13quinquies.  

 

1.4. Le 2 mars 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la Loi. Le 16 décembre 2022, la partie défenderesse a 

déclaré la demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire. Ces décisions 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne le premier acte attaqué : 

 

« Me référant à la demande d'autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, tel qu’inséré par l’article 4 de la loi du 15 septembre 2006 

modifiant la loi du 15 décembre 1980, qui vous a été adressée le 02.03.2021 par 

T., S. […] 

Je vous informe que la requête est irrecevable.  

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, le requérant invoque tout d’abord, à 

titre de circonstance exceptionnelle, la longueur de son séjour et de son intégration en 

déclarant être arrivé en Belgique en janvier 2013 et y avoir établi « le centre de ses 

intérêts affectifs, sociaux et économiques ». Il atteste de sa bonne intégration par le fait 

de parler deux des trois langues nationales, le français étant sa langue maternelle et le 

néerlandais mais il ne joint pas de preuves de ses allégations au dossier. Il ajoute 

également que toutes ses attaches sont en Belgique et pour appuyer ses dires, il joint 

des témoignages au dossier de personnes de son entourage avec copie de leur cartes 

d’identité et datés du 17.02.2021, du 08.02.2021 du 14.02.2021 et du 15.02.2021. 

Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son 

intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs 

d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour 

introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces 

éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour 

prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays 

d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le 

territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays 

s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par 

le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. 

Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni 

une bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, 

à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 
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déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé 

que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs 

de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y 

introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au 

cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E, 

arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020). Dès 

lors, aucune circonstance exceptionnelle est établie. 

 

L’intéressé invoque ensuite, à titre de circonstance exceptionnelle, qu’en cas de 

régularisation de son séjour, il a la certitude de pouvoir travailler légalement en Belgique 

dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée. Il ajoute qu’il désire obtenir 

un séjour afin de pouvoir vivre en Belgique en sécurité et y travailler légalement. Pour 

appuyer ses dires, il joint une promesse d’embauche datée du 02.02.2021 et conclue 

avec M. N. en tant que plaquiste-enduiseur. Bien que cela soit tout à leur honneur, ces 

éléments ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l'article 9bis. En effet, ils ne sont pas révélateurs d’une impossibilité ou une difficulté 

quelconque retourner temporairement au poste diplomatique compétent pour leur pays 

d’origine à l’étranger afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour. Notons ensuite que l’ intéressé ne dispose à l’heure actuelle 

d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une 

autorisation ad hoc (carte professionnelle ou autorisation de travail à durée illimitée). En 

effet, l’intéressé a été autorisé à exercer une activité professionnelle uniquement dans le 

cadre de ses études et de sa demande de protection internationale. Rappelons encore 

que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement l’existence de 

relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une 

circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) 

mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt 

n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même 

sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 

du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Concernant les formations que 

l’intéressé déclare avoir poursuivies en Belgique et dont il ne joint aucune preuve au 

dossier, notons également qu’il est majeur et n’est donc plus soumis l’obligation scolaire. 

Par conséquent, compte tenu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle ne 

peut être établie. 

 

Le requérant invoque également, à titre de circonstance exceptionnelle, le respect de 

l’article 8 CEDH avec la vie privée et familiale qu’il mène sur le territoire. Selon lui, les 

liens noués en Belgique sont « indissolubles » et sa situation ne semble pas « justifier la 

délivrance d’un éventuel ordre de quitter le territoire ». Néanmoins, cet élément ne peut 

être retenu comme circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou 

impossible un retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l’étranger pour y 

lever l’autorisation de séjour requise. En effet, selon la jurisprudence du Conseil du 

Contentieux des Etrangers « cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de 

l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure 

nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Ledit article autorise dès lors les 

Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à 

la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les 

Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non 

nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. En 
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l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980, 

loi de police dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des 

mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée 

des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales 

et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991; C.E., arrêt n° 

86.204 du 24 mars 2000) » (C.C.E. arrêt n° n° 230 801 du 24.12.2019). 

 

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître 

les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la 

personne a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait 

ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567, 31 juillet 2006 ; dans le 

même sens : CCE, arrêt n° 12.168, 30 mai 2008) » (C.C.E. arrêt n°225 156 du 

23.08.2019). En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, 

n’impose à l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge ». Rappelons que l’Office des Etrangers ne lui interdit pas de vivre en 

Belgique, mais l’invite à se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès au 

territoire 

belge. Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. Compte tenu 

de ce qui précède, cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. 

 

S’agissant de l’invocation de l’arrêt Rees daté du 17/10/1986, il convient de noter que 

l’intéressé ne démontre valablement pas en quoi cette affaire jugée est comparable à sa 

situation personnelle alors qu’il lui revient d’étayer ses allégations [C.E, 13.07.2001, n° 

97.866]. Notons ensuite que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé qu’il « 

incombe au requérant qui entend s'appuyer sur des situations qu'il prétend comparables, 

d'établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de 

s'adonner à des considérations d'ordre général sur des arrêts encore faut-il démontrer la 

comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n'a pas été le cas 

en l’espèce » (C.C.E. arrêt n° 120 536 du 13.03.2014). dès lors aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie. 

 

En ce qui concerne les arrêts du Conseil d’état du 25.09.1986 et du 27.08.2004, on ne 

voit raisonnablement pas en quoi ces éléments constituent une circonstance 

exceptionnelle. Rappelons que la présente décision d’irrecevabilité est prise en 

application de la loi du 15.12.1980. Par conséquent, le fait de demander à l’intéressé de 

se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement 

sur le territoire belge ne violerait pas les arrêts invoqués. Dès lors, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie. 

 

Quant au fait que l’intéressé ne s’est jamais rendu coupable d’un délit en Belgique ni 

même dans aucun autre pays du monde et ne constitue donc, selon lui, aucun danger 

pour l’ordre public, cet élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant 

donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi 

du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. 

 

L’intéressé invoque aussi l’absence d’attaches au pays d’origine, le Cameroun où il 

déclare ne plus avoir de domicile ni de famille mais n’étaye pas ses propos. Néanmoins, 

notons que cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle 
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empêchant ou rendant difficile la levée l’autorisation de séjour auprès des autorités 

diplomatiques compétentes, l’intéressé n’avançant aucun élément concret et pertinent 

pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait actuellement dans 

l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. D’autant 

plus que majeur, il peut raisonnablement se prendre en charge temporairement. En outre, 

l’intéressé ne démontre pas qu'il ne pourrait pas obtenir de l'aide au niveau du pays 

(association ou autre) alors qu’il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, du 13 

juil.2001 n° 97.866). En effet, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la 

preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation 

de séjour doit être suffisamment précise et étayée. L'administration n'est quant à elle pas 

tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci 

entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine ». (C.C.E. arrêt n° 

195 410 du 23.11.2017). Cet élément ne saurait donc constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour temporaire au pays d'origine ou 

de résidence à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise. 

 

In fine, quant à « l’impossibilité ou l’extrême difficulté de voyager en raison de la crise du 

Covid 19 », rappelons d’abord que les mesures de santé publique prises dans le cadre 

de la lutte contre propagation du virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d’une 

décision négative dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour sur pied de 

l’article 9bis, s’agissant de mesures temporaires adoptées notamment par la Belgique et 

le Cameroun. 

 

En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « aucune disposition 

réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la base de la loi 

du 15 décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 

du 29.11.2021). Notons ensuite qu’il ressort d’informations récentes en notre possession 

(émanant notamment du SPF Affaires étrangères et disponibles sur son site Internet qui 

a été consulté le 16.12.2022) que l’interdiction des voyages non essentiels est levée, les 

voyages depuis la Belgique vers les pays hors de l’Union européenne étant désormais 

juste déconseillés aux voyageurs non vaccinés. 

 

Notons encore que selon ces mêmes informations, les voyages par avion vers le 

Cameroun sont possibles moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en 

vigueur dans le cadre de la lutte contre la pandémie du Covid-19. (L’entrée des 

voyageurs dans le pays est conditionnée par la présentation d’un test PCR négatif datant 

de moins de 72h ou d’un schéma vaccinal de base et tous les voyageurs doivent faire un 

test rapide à leur arrivée à l’aéroport au Cameroun. La vaccination contre le COVID-19 

n’est pas obligatoire dans le pays.) Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc 

établie. 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté 

ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. » 

 

- En ce qui concerne le second acte attaqué : 

 

« Il est enjoint à Monsieur : 

nom, prénom : T., S. 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l'acquis de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y 

rendre, 

dans les 30 jours de la notification de décision. 
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MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers et sur la base des faits suivants : 

 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

Le requérant n’est pas en possession d’un visa en cours de validité 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 

pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été 

évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L’intérêt supérieur de l'enfant : l’intéressé n'a pas d'enfant mineur 

La vie familiale : il n’y a pas de rupture définitive des liens noués en Belgique, 

s’agissant d'un retour 

temporaire et l'article 8 CEDH ne vise que les liens de consanguinité étroits. 

L’état de santé : il n'y a pas d’éléments médicaux au dossier 

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de 

quitter le territoire ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de : 

- « de la violation des articles 9 bis, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

- de la violation du principe audi alteram partem. 

- de l’article 8 CEDH. 

- de la violation des articles 1 à 5 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs. 

- de l’article 6 de la directive 2008/115/CE. 

- du principe général de bonne administration, en ce qu'il se décline en une obligation de 

soin et de minutie dans le traitement des dossiers, et une obligation de prendre une 

décision en tenant compte de tous les éléments du dossier, une obligation de prudence. 

- de la violation du principe du devoir de soin. 

- de la violation de la foi due aux actes. 

- du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

- de la violation du principe de proportionnalité. 

- De la violation des articles 10 et 11 de la Constitution ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, visant le premier acte attaqué, elle rappelle que 

l’ensemble des éléments invoqués dans la demande, conjugués, constituent des 

circonstances exceptionnelles au sens de la Loi. Elle reproche à la partie défenderesse 

d’avoir examiné les éléments séparément et non dans leur globalité. Elle affirme « Qu’il y 

avait lieu de prendre une décision en appréciant l’extrême difficulté pour le requérant 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine en tenant compte de toutes les 

circonstances exceptionnelles invoquées et particulières au requérant et non de répondre 
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de manière stéréotypée en les analysant une par une sans tenir compte de l’aggravation 

de la difficulté par la multiplicité de ces dernières ». 

 

2.2.2. Elle relève que « lors d’une réunion organisée le 21/7/2021, le Secrétaire d’Etat à 

l’asile et à la Migration et l’Office des Etrangers ont considéré que les grévistes de la faim 

se trouvaient dans des circonstances exceptionnelles justifiant l’examen au fond des 

demandes qui seraient introduites par les personnes concernées sur base de l’article 9 bis 

de la loi du 15/12/1980. Que cette information a par ailleurs été confirmée par le Secrétaire 

d’Etat par un communiqué de presse le 19/7/2021 dans lequel il déclare que « toutes les 

demandes seront examinées sur le fond, en tenant compte de tous les éléments du dossier 

». […] que le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration a en outre rédigé un courrier daté 

du 14/7/2021 dans lequel il indique : « je voudrais clarifier sur la recevabilité et la question 

des circonstances exceptionnelles sur base desquelles une demande peut être introduite 

en Belgique que, comme c’est actuellement le cas, l’OE regarde chaque dossier de 

régularisation au fond. Si un dossier n’est pas fondé, l’OE peut toujours prendre une 

décision d’irrecevabilité. Ce que l’OE ne fait pas, c’est refuser un dossier qui est fondé sur 

base de l’irrecevabilité ». Que le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration a donc confirmé 

qu’en tout état de cause actuellement, les demandes 9 bis étaient d’abord examinées sur 

le fond et que si des éléments de fond justifiaient une régularisation, les demandes ne 

pouvaient être rejetées sur base d’éléments d’irrecevabilité. Que dès lors même en dehors 

des demandes de régularisation des grévistes de la faim, une demande fondée ne peut 

donc déclarée irrecevable ». Elle ajoute « Qu’au regard de ces déclarations et du principe 

d’égalité de traitement et de non-discrimination consacrés par les articles 10 et 11 de la 

Constitution, il est évident que la demande du requérant devait être analysée au fond et 

que dès lors qu’il existait des  éléments de fond justifiant une régularisation, elle ne pouvait 

faire l’objet d’une décision 

d’irrecevabilité ». 

 

2.2.3. Elle affirme que la décision est stéréotypée et s’adonne à quelques considérations 

théoriques quant à l’obligation de motivation et à la notion de circonstances exceptionnelles. 

Elle invoque le long séjour et l’intégration du requérant et rappelle qu’il « a démontré qu’il 

lui était effectivement impossible ou à tout le moins particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine et qu’[il] a ainsi rompu tout lien 

avec son pays d’origine ».  

Elle invoque également la pandémie de la COVID-19 qui rend tout voyage extrêmement 

difficile.  

 

2.2.4. Elle souligne que le requérant se trouve dans la même situation que d’autres 

étrangers en situation irrégulière et qui ont introduit leur demande en raison de leur 

intégration socio-professionnelle.  

 

2.2.5. Elle invoque l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'Homme et des libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH) et s’adonne à quelques 

considérations quant à ce et au principe de proportionnalité. Elle souligne qu’en l’espèce, 

la partie défenderesse « n’a pas pu montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte, qu’elle cause à la partie requérante de 

perte toutes les opportunités professionnelles et celui du bénéfice de l’intégration acquise 

durant plusieurs années en Belgique ». Elle invoque à cet égard l’arrêt du Conseil 

n°176.729 du 21 octobre 2016. 

 

2.2.6. Elle se livre à quelques considérations quant à l’article 6 de la Directive 2008/115/CE. 

Elle rappelle que cette disposition impose aux états de « prendre des mesures concrètes à 
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l’égard des étrangers inéloignables et éventuellement de leur accorder un titre de séjour » ; 

elle permet la régularisation. Elle insiste sur le fait que la partie défenderesse doit « tenir 

compte d’autres facteurs, notamment le respect du principe de non-refoulement, la vie 

privée et familiale et de l’intégration socio-professionnelle de la partie requérante. Si la prise 

en compte de ces autres facteurs amène à constater l’impossibilité d’éloigner l’étranger, les 

autorités belges ont l’obligation de trouver des solutions concrètes face à cette situation 

c’est à dire l’obligation de régulariser la situation des étrangers inéloignables ». Elle 

souligne qu’en l’espèce, l’éloignement est impossible en raison de la vie familiale et privée 

du requérant et de son long séjour ; il devait être régularisé.  

 

2.3.1. Dans une deuxième branche, visant l’ordre de quitter le territoire, elle se livre à 

quelques principes théoriques relatifs à l’obligation de motivation formelle et aux articles 7 

et 74/13 de la Loi. Elle affirme que la partie défenderesse devait tenir compte de la vie 

familiale et privée du requérant ; elle se réfère à la première branche du moyen.  

 

2.3.2. Elle invoque la violation du principe audi alteram partem dans la mesure où le 

requérant n’a nullement été entendu avant la prise de l’acte attaqué.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’exposé d’un moyen de droit, prescrit par 

l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la Loi, auquel renvoie l’article 39/78 de la même Loi, 

requiert non seulement d’indiquer quelles sont les normes qui auraient été violées mais 

également d’expliquer d’une manière compréhensible les raisons pour lesquelles elles 

l’auraient été. Une explication compréhensible suppose que le requérant expose l’entièreté 

de son raisonnement et pas seulement des parties de celui-ci en délaissant à la partie 

adverse et au Conseil la tâche de deviner la signification de ses critiques ou d’en trouver le 

fondement légal. Il appartient par ailleurs au requérant d’exposer, pour chaque grief qu’il 

formule, la règle de droit qui aurait été violée par la décision entreprise, le Conseil n’ayant 

pas pour mission de déterminer, parmi les règles visées dans le moyen, celle dont la 

violation serait la plus adéquate par rapport à la critique formulée. (Voir en ce sens : 

ordonnance rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation n°14.749 du 16 

février 2022). 

 

En l’espèce, dans son moyen, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué 

serait constitutif d’une violation des articles 1er, 4 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs ni en quoi il y aurait violation du principe de 

la foi due aux actes.  

 

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et de 

ce principe. 

 

3.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la Loi, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle 

l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque 

cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant 
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entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité 

de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le 

contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative 

qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que 

formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.3. Le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments 

ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra. L’acte 

attaqué satisfait dès lors aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa 

décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.4. Le Conseil entend préciser que bien qu’il n’existe aucune définition légale de la notion 

de circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse dispose à cet égard, d’un large 

pouvoir d’appréciation dont elle a fait une correcte application en l’espèce. Comme 

mentionné supra, force est de relever, à la lecture de la décision entreprise, que la partie 

défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments du dossier et a correctement 

et adéquatement motivé ladite décision en précisant les raisons pour lesquelles les 

éléments invoqués ne pouvaient être considérés comme constituant des circonstances 

exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande d’autorisation de séjour en Belgique 

et, partant, s’est prononcée sur la lourdeur, le désagrément et les conséquences négatives 

d’un retour au pays d’origine. 

 

3.5. Quant au grief formulé à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération l’ensemble des éléments invoqués et de ne pas avoir procédé à une analyse 

globale, concrète et complète du cas d’espèce, le Conseil observe qu’en mentionnant dans 

l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne 

constituait pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la 

fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de la 
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demande d’autorisation de séjour, en telle sorte qu’elle a pris en considération l’ensemble 

de sa situation concrète et lui a permis de comprendre les raisons de la décision entreprise. 

 

En effet, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu valablement considérer, au 

regard de la notion de circonstances exceptionnelles telle que rappelée supra et des pièces 

du dossier administratif, que les éléments invoqués par le requérant ne constituaient pas 

des circonstances exceptionnelles l’empêchant de retourner au pays d’origine afin d’y lever 

l’autorisation requise. Force est, par ailleurs, de relever que cette motivation n’est pas 

utilement contestée par le requérant, qui se borne à prendre le contre-pied de la décision 

entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse 

à cet égard, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

 

Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé la décision 

entreprise en prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier et sans utiliser 

de formule stéréotypée ; elle a correctement appliqué l’article 9bis de la Loi et n’a nullement 

porté atteinte aux dispositions et principes invoqués. 

 

3.6. S’agissant de l’argumentation de la partie requérante relative à l’article 6 de la directive 

2008/115/CE, le Conseil rappelle que l’article 6.4 de la directive 2008/115 prévoit qu’ « À 

tout moment, les États membres peuvent décider d’accorder un titre de séjour autonome 

ou une autre autorisation conférant un droit de séjour pour des motifs charitables, 

humanitaires ou autres à un ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur 

territoire. Dans ce cas, aucune décision de retour n’est prise. Si une décision de retour a 

déjà été prise, elle est annulée ou suspendue pour la durée de validité du titre de séjour ou 

d’une autre autorisation conférant un droit de séjour ».  

 

L'article 6.4. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ne régit en rien les 

conditions ou les modalités d'introduction d'une demande d'autorisation de séjour. L'article 

6.4. de la directive 2008/115/CE a pour seul objet d'aménager une exception à l'obligation, 

prescrite aux États membres par l'article 6.1. de la même directive, de prendre une décision 

de retour à l'encontre de tout ressortissant d'un pays tiers en séjour irrégulier sur leur 

territoire, en les autorisant à accorder un droit de séjour. Il leur permet également d'annuler 

ou de suspendre une décision de retour. Cet article ne constitue pas le fondement juridique 

du droit de séjour, mais celui de la faculté pour les États membres de ne pas adopter une 

décision de retour ainsi que d'annuler ou de suspendre une décision déjà prise. (voir C.E. 

ordonnance rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation n° 15.178 du 16 

janvier 2023). 

 

 

Le Conseil rappelle que l'objet de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier est 

circonscrit par son article 1er qui prévoit que : « La présente directive fixe les normes et 

procédures communes à appliquer dans les États membres au retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier, conformément aux droits fondamentaux en tant que principes 

généraux du droit communautaire ainsi qu'au droit international, y compris aux obligations 

en matière de protection des réfugiés et de droits de l'homme ». Cette directive régit donc 
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le retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier et non les conditions d'octroi 

d'un titre de séjour.  

 

Le Conseil observe que le requérant n’avait nullement invoqué la directive 2008/115/CE 

dans sa demande d’autorisation de séjour. En outre, il résulte d’une simple lecture de la 

décision attaquée que les éléments invoqués ont tous été analysés par la partie 

défenderesse. 

 

3.7. S’agissant du traitement discriminatoire allégué, le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer in concreto en quoi et comment le requérant se 

trouverait dans une situation comparable à celles de demandeurs qui auraient été 

régularisés, et aurait donc fait l’objet d’une différence de traitement, basée sur un critère de 

différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable. Le requérant n’a dès 

lors pas d’intérêt à son argumentation. Il en découle que la partie requérante ne peut 

invoquer la violation des articles 10 et 11 de la Constitution ou des principes d’égalité, de 

non-discrimination. La partie défenderesse a, de façon détaillée et méthodique, répondu 

aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du requérant 

et a correctement appliqué le prescrit légal en vigueur.  

 

3.8. Le Conseil n’est pas non plus en mesure de comprendre l’argumentation relative au 

fait que, comme pour les grévistes de la faim, la demande du requérant devait être 

directement analysée au fond. En effet, force est de constater que le requérant n’établit 

nullement la comparabilité de sa situation avec celle des grévistes de la faim. En tout état 

de cause, le Conseil rappelle qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en 

application de l'article 9bis de la Loi requiert un double examen de la part de l'autorité, à 

savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances 

exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de séjour. En 

l’occurrence, l’acte attaqué ne laisse place à aucun doute, indiquant clairement que la 

demande est irrecevable et que « Les éléments invoqués ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle ».  

 

3.9. Quant à l’intégration et au long séjour du requérant, il a déjà jugé que ni une intégration, 

notamment professionnelle, ou un ancrage en Belgique ni la longueur du séjour ne 

constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la 

Loi, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à 

prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge, mais non 

une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans leur pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès 

lors, en relevant la longueur du séjour et l’intégration en Belgique invoquées par le 

requérant et en estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance exceptionnelle 

à défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou de 

plusieurs déplacements temporaires en vue d’y lever l’autorisation requise, la partie 

défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et 

adéquatement motivé sa décision. 

 

3.10.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, force est de rappeler 

que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et 

familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. 
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La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet 

alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 

8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et 

approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale 

à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit 

de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi 

habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que 

les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une 

ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois 

mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent 

paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, 

elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; 

dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n°46/2006 du 22 mars 2006, 

qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans 

son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne 

portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet 

étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les 

motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des 

liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

3.10.2. Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de 

résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant 

qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en 

réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisée au séjour de 

plus de trois mois. 

 

De même, force est de constater que le requérant ne démontre pas, in concreto, pourquoi 

la vie privée et familiale qu’il revendique ne pourrait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. 

En effet, les relations peuvent être conservées en retournant temporairement au pays 

d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour afin d’y lever les autorisations 

nécessaires. 

 

3.10.3. Quant au principe de proportionnalité, le Conseil constate que le requérant reste en 

défaut d’exposer en quoi l’obligation, pour lui, de rentrer dans son pays d’origine ou dans 

le pays où il est autorisé au séjour aux fins d’y lever les autorisations ad hoc, serait 

disproportionnée, alors que le Conseil a déjà eu l’occasion de rappeler (voir, notamment, 

arrêt n°1.589 du 7 septembre 2007) que l’ « accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste 

est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir 

les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. 
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Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de 

la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est 

imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour plus de trois mois (CE, n°165.939 du 14 décembre 2006) ». 

 

3.10.4. Par conséquent, la violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue.  

 

3.10.5. Le Conseil note finalement que la partie défenderesse a bien pris en considération 

l’argumentation relative à l’absence d’attaches au pays d’origine. A la lecture du dossier 

administratif et, plus particulièrement de la demande d’autorisation de séjour, il estime que 

la partie défenderesse a pu valablement indiquer que le requérant ne démontrait nullement 

ce qu’il alléguait.  

 

3.11. Le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle allègue 

l’impossibilité d’effectuer un retour au pays d’origine en raison de la pandémie de la COVID-

19. Il observe en effet que l’interdiction temporaire des voyages qualifiés de « non-

essentiels » à l’époque de l’introduction de la demande ne s’opposait pas à l’adoption d’une 

décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour assortie d’un ordre de 

quitter le territoire.  

 

3.12. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a, de façon détaillée et 

méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour du 

requérant, en manière telle que l’acte attaqué satisfait aux exigences de motivation 

formelle, telles qu’elles ont été rappelées et démontre que la partie défenderesse a pris en 

considération l’ensemble des éléments du dossier administratif et a procédé à un examen 

correct au regard des dispositions et principes invoqués au moyen. 

 

3.13.1. Quant à l’ordre de quitter le territoire, force est de constater que la partie 

défenderesse fonde sa décision sur des considérations de droit et de fait qu’elle précise 

dans sa motivation, en sorte que le requérant en a une connaissance suffisante pour 

comprendre les raisons qui le justifient et apprécier l’opportunité de le contester utilement. 

La motivation basée sur l’article 7, alinéa 1er, 1° de la Loi se vérifie à l’examen du dossier 

administratif, et n’est pas contestée par la partie requérante, en sorte qu’elle doit être 

considérée comme établie. 

 

3.13.2. Le Conseil ne peut finalement suivre l’argument pris du défaut de motivation de la 

mesure d’éloignement, au regard de la situation personnelle du requérant dans la mesure 

où il ressort clairement de la décision attaquée que la partie défenderesse a bien procédé 

à un examen du dossier au regard de l’article 74/13 de la Loi avant de prendre sa décision 

d’éloignement. Le Conseil note en effet que le second acte attaqué comprend bien un 

examen de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du requérant 

et que la partie défenderesse a bien tenu compte de tous les éléments du dossier, invoqués 

dans la demande d’autorisation de séjour. 

 

En tout état de cause, concernant la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH en ce qui 

concerne l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle que la Cour européenne des 

droits de l’homme (ci-après ; la Cour EDH) a indiqué que « ce n’est pas parce que la 

requérante a fondé une famille et mis ainsi les autorités du pays d’accueil devant le fait 

accompli que cela entraîne pour celles-ci l’obligation, au titre de l’article 8 de la Convention, 

de l’autoriser à s’installer dans le pays. La Cour a déjà dit que, en général, les personnes 
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qui se trouvent dans cette situation ne sont pas fondées à espérer qu’un droit de séjour leur 

sera octroyé […]. En matière d’immigration, l’article 8 ne saurait s’interpréter comme 

comportant pour un État l’obligation générale de respecter le choix, par les couples mariés, 

de leur pays de résidence et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce 

pays. Cela étant, dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, 

l’étendue de l’obligation pour l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes 

qui y résident varie en fonction de la situation particulière des personnes concernées et de 

l’intérêt général. Les facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont la mesure 

dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie familiale, l’étendue des attaches que les 

personnes concernées ont dans l’État contractant en cause, la question de savoir s’il existe 

ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d’origine de 

l’étranger concerné et celle de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de 

l’immigration (par exemple, des précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des 

considérations d’ordre public pesant en faveur d’une exclusion […]. Il importe également 

de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un moment où les individus 

concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration 

était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie 

familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante de la Cour, lorsque 

tel est le cas ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que 

l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de 

l’article 8 […] » (Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 103, 107 et 108).  

 

En l’occurrence, d’une part, la situation du requérant en Belgique est illégale et, d’autre 

part, aucune circonstance particulièrement exceptionnelle n’est invoquée. La partie 

requérante ne fait état d’aucun obstacle à ce que la vie privée et familiale, soit poursuivie 

ailleurs que sur le territoire belge. La violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, n’est 

donc pas établie, dans le cadre de la mesure d’éloignement. 

 

3.13.3. Enfin, quant à l’invocation du droit à être entendu en ce qui concerne cette mesure 

d’éloignement, le Conseil ne peut suivre la partie requérante étant donné que l’ordre de 

quitter le territoire a été pris concomitamment à la décision d’irrecevabilité 9bis et que dans 

le cadre de sa demande d’autorisation de séjour, le requérant a eu la possibilité d’exposer 

tous les éléments susceptibles d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa 

demande, que ce soit lors de l’introduction de cette demande ou par le biais de 

compléments d’information qu’il lui a été loisible d’apporter jusqu’à la prise de la décision. 

 

 3.14. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

 

 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens 
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois, 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,      La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT      M.-L. YA MUTWALE  

 

 

 


